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Justice Epilogue de l’affaire Kalinka, après une saga de trentedeux ans, hier àMulhouse

AndréBamberski condamné
àunandeprisonavec sursis
Mulhouse. André Bamberski
a été condamné, hier à Mul
house, à un an de prison
avec sursis pour avoir fait
enlever en Allemagne Die
ter Krombach, afin qu’il soit
jugé en France pour la mort
de sa fille. Cette décision de
vrait mettre un point final à
un feuilleton judiciaire de
plus de trente ans. M. Bam
berski a été condamné par le
tribunal correctionnel pour
« enlèvement et séquestra
tion », mais relaxé de « com
plicité de violences volontai
res ».

Il a indiqué qu’il en avait
« marre des procédures ju
diciaires », et qu’il ne ferait
donc sans doute pas appel
de cette décision. Pour
autant, le retraité s’est dit
« un peu déçu, non pas du
quantum de la peine », mais
surtout du fait que le tribu
nal n’a pas considéré qu’il
avait agi par « contrainte
morale », ce qui aurait con
duit à sa relaxe.

Les deux exécutants du
rapt de Dieter Krombach, le
Kosovar Anton Krasniqi et le
Géorgien Kacha Bablovani,
ont été condamnés tous
deux à un an ferme, confor
mément aux réquisitions du
procureur. Une journaliste
autrichienne, poursuivie

pour avoir joué les intermé
diaires, a en revanche été
relaxée.

Comme les journalistes lui
demandaient si sa condam
nation lui faisait regretter
d’avoir fait enlever son en
nemi, M. Bamberski a ré
pondu : « Pas du tout ».

« J’ai obtenu satisfaction
en décembre 2012 », avec la
condamnation du Dr Krom
bach à 15 ans de réclusion, a
dit André Bamberski. « De
puis, c’est relativement ac
cessoire », atil commenté.
A l’issue du procès, les 22 et
23 mai, le procureur de Mul
house, Hervé Robin, n’avait
requis contre M. Bamberski
que six mois d’emprisonne
ment avec sursis.

Il avait souligné qu’en tant
que magistrat, il ne pouvait
accepter ces faits. Mais il
avait également déclaré
« comprendre » le combat
du prévenu pour faire con
damner le responsable de la
mort de sa fille, et confié res
ter « souffle court devant
tant de persévérance et de
volonté ».

« Unbisou sur le front »
A l’époque de son enlève

ment, en octobre 2009, le Dr
Krombach vivait libre chez
lui en Allemagne, bien qu’il

eût été condamné par contu
mace en France pour sa res
ponsabilité dans la mort, en
1982, de sa bellefille Kalin
ka, fille d’André Bamberski.
La justice allemande avait
abandonné toute poursuite
à son encontre.

Ce n’est qu’à la suite de son
interpellation par la police
française – qui l’avait retrou
vé ligoté et bâillonné sur un
trottoir, à Mulhouse – que

Dieter Krombach a pu être
condamné, à deux reprises,
fin 2011 et fin 2012, à 15 ans
de réclusion criminelle.

L o r s d e s o n p r o c è s ,
M. Bamberski a déclaré aux
juges qu’il assumait avoir
« pris la décision de faire
transporter » Krombach
d’Allemagne vers la France.
Mais il a récusé le terme de
« commanditaire », préci
sant seulement avoir « ac

cepté une proposition »,
sans verser d’argent aux
exécutants.

Dieter Krombach, 79 ans,
avait été le grand absent de
ce procès de Mulhouse : in
carcéré à Paris, il ne s’était
pas déplacé en raison de son
état de santé. Depuis avril,
sa condamnation est deve
nue définitive, après le rejet
de son pourvoi en Cassation.
Les avocats du médecin alle
mand, qui a toujours affirmé
son innocence, entendent
désormais se tourner vers la
justice européenne.

Concernant le procès de
Mulhouse, « on ne s’atten
dait pas à grand chose, voire
à rien du tout », a confié
mercredi l’un de ses avocats,
Me Yves Levano. Le tribunal
a fait « un bisou sur le front »
à André Bamberski, atil
raillé. L’avocat s’est dit sur
tout déçu que le tribunal
correctionnel ait refusé de
demander à la justice alle
mande la communication de
nombreuses pièces relatives
à l’enlèvement de Dr Krom
bach, qui n’ont pas été utili
sées en France. « Nous re
doutons que l’Allemagne
décide de rouvrir cette en
quête, et que ce soit le début
d’une autre saga », atil dit.

K André Bamberski s’est dit « un peu déçu, non pas du quantum de
la peine ». Photo AFP/Sébastien BOZON

Education Les bases de la future
Université de Bourgogne FrancheComté
présentées hier à l’IUT de Belfort

Université enchantier

Belfort. Accueilli hier par Oli
vier Prévôt, directeur de l’IUT
de BelfortMontbéliard, le
président de l’université de
FrancheComté, Jacques
Bahi, a présenté l’actuel projet
de rapprochement avec l’uni
versité de Bourgogne. Rap
prochement et non fusion : il
ne s’agit pas d’une simple
nuance. « Le statut qui nous
paraît le plus approprié est ce
lui d’une communauté d’uni
versités et d’établissements
(COMUE) », précise Jacques
Bahi.

C’est la solution qu’il préco
nise depuis 2013. Il a même
rappelé qu’il lui a fallu lutter
bec et ongles voici 18 mois
pour éviter la fusion pure et
simple que le ministère vou
lait imposer : « Autour de moi,
tout le monde soutenait ma
démarche. Personne ne vou
lait de la fusion. D’autant que
la loi du 22 juillet 2013 sur les 
communautés d’établisse
ment nous offre d’autres pos
sibilités. Celle de la COMUE
offre l’avantage de préserver
l’autonomie et les spécificités
de chaque établissement, tout
en favorisant les complémen
tarités. La COMUE ne traitera
que les compétences qui lui
auront été transférées ».

La future UBFC (Université
de Bourgogne FrancheCom
té) aura son siège à Besançon
et non à Dijon, élément pré
sentécomme« rassurant »par
Jacques Bahi.

«Unecoquillevide»
Elle rassemblera six mem

bres fondateurs : l’Université
de FrancheComté, l’UTBM
de BelfortMontbéliard, l’EN
SEMM Besançon, l’Université
de Bourgogne, l’ENSAM Di
jon et Agro Sup Dijon. Pour
rait s’ajouter l’ESCDijon,mais
Jacques Bahi émet un bémol :
« Je ne veux pas que l’ESC soit
membre fondateur, mais je
suis favorable à ce que cette

école de commerce de droit
privé soit accueillie comme
membre associé. C’est ma po
sition, celle du conseil d’admi
nistration et celle de nombre
de mes collègues ». C’est donc
l’une des questions qu’il abor
dera lundi 23 juin, lors d’une
réunion de bureau destinée à
« tout régler, tout mettre à
plat ».

JacquesBahineveutpasque
lanouvellestructure« soitune
coquille vide ». Elle ne déli
vrera que les doctorats et les
habilitations à diriger les re
cherches (HDR), les autres di
plômes étant remis par cha
q u e s t r u c t u r e. E t e l l e
permettra de répondre à des
appels à projets européens,
mais aussi de peser lors des
discussions budgétaires avec
le ministère.

Le juriste Charles Fortier, vi
ceprésident de l’Université
de FrancheComté, a planché
sur la gouvernance de l’UBFC,
dont le conseil d’administra
tion sera composé de 44 mem
bres (ou 45 avec l’ESC), soit
14 personnes extérieures,
24 élus au suffrage direct par
listes, plus un représentant de
chaque établissement.

Dans l’amphi, pas de réelle
inquiétude sur le projet, mais
des questions portant notam
ment sur les moyens et la pé
rennité des financements. « Je
pense que nous allons y ga
gner en termes de moyens ap
portés par les régions », affir
m a J a c q u e s B a h i ,
ouvertement contre un rap
prochement du Nord Fran
cheComté avec l’Alsace : « Il
faut mesurer les risques d’un
changement de périmètre ré
gional. Le Nord Franche
Comté se plaint d’être margi
nalisé. Mais s’il était ajouté à
l’AlsaceLorraine, ce serait
encore pire ».

Et de lancer : « appropriez
vous cet UBFC qui est sur vo
tre territoire ! »

DidierPLANADEVALL

K Charles Fortier et Jacques Bahi. Photo Xavier GORAU

PSA Hier à Londres, au côté dudirecteur général de Peugeot,Maxime Picat

Djokovicdévoile la 508 restylée
Mulhouse. Un vent d’opti
misme souffle chez PSA, en
fin débarrassé des incertitu
des liées à son avenir depuis
la recapitalisation et l’arri
vée au poste de conduite de
Carlos Tavares. En outre, les
ventes redémarrent en Eu
rope depuis l’automne 2013.
Notamment pour la premiè
re marque du groupe, Peu
geot. De quoi redonner des
ailes au Lion qui s’est offert,
hier 18 juin, une sortie lon
donienne qui n’est pas pas
sée inaperçue.

Devant quelque 200 jour
nalistes européens, le direc
teur général de Peugeot,
Maxime Picat, a dévoilé la
508 restylée qui arrivera
dans les concessions le
10 septembre prochain. Une
présentation en présence du
tennisman serbe Novak Djo
kovic, ambassadeur de la
marque Peugeot, qui prépa
re Wimbledon, et l’occasion
de rappeler la stratégie de
« montée en gamme » de
Peugeot qui commence à
porter ses fruits en termes
de ventes.

« Le pari de la croissance
rentable »

Avec une progression en
Europe de 8,2 % sur les cinq
premiers mois de l’année
(+14 % sur un an en cumul)
et une hausse des ventes
mondiales de +5,4 % (cumul
sur un an), « Peugeot back in
the race », a défendu hier
Maxime Picat, paraphrasant
Carlos Tavares qui a intitulé
ainsi le plan stratégique de
PSA pour la période 2014
2017. Pour le directeur géné
ral de Peugeot, passé par les
usines de Mulhouse et So
chaux, la réduction de la
gamme du Lion à treize mo
dèles en 2020 a du sens, sa
chant que ce nombre re
groupe 94 % des ventes
actuelles de Peugeot. « Cette
concentration permettra de

satisfaire intégralement la
demande », défend Maxime
Picat, qui n’a pas caché que
d’ici là, le constructeur fran
çais ne cherchera pas coûte
que coûte à rallonger la du
rée de vie actuelle de ses
véhicules. « Nous sommes
en train de réussir le pari de
la croissance rentable », at
il aussi soutenu dans son in
tervention en anglais. Et de
souligner que « 70 % des
ventes de 2008 et 45 % des
308 portent sur des niveaux
3 et supérieur ». Preuve, se
lon lui, que « le haut de gam
me ne signifie pas une cour
se effrénée au centimètre ».
Dans le même esprit, Maxi
me Picat fait sienne la maxi

me de Carlos Tavares, selon
lequel « produire en Europe
de l’Ouest ne signifie pas ne
pas être rentable ». Et le pa
tron de Peugeot de citer le
cas de l’usine de Mulhouse
qui va passer en monoflux et
être réaménagée « afin de
faire de ce site une des usi
nes d’excellence du groupe
PSA en Europe ».

Le bout du tunnel
Plus rentable, le haut de

gamme avec des équipe
ments sans cesse supérieurs
et des moteurs toujours plus
efficients au niveau con
sommations et émissions
est un objectif de Peugeot
sur tous les véhicules. « De

la 208 à la 508 », soutient
Maxime Picat, qui a présen
té hier, avec Novak Djokovic,
une 508 restylée gagnant
3,8 cm de longueur, lesquels
font toute la différence et lui
donnent – enfin des airs de
berline premium. « On ne va
pas commencer à inventer
une ligne DS de chez Peu
geot », répond le patron de la
marque au Lion au sujet
d’un futur véhicule de taille
supérieure, de type grand
SUV.

Sur cette 508 reliftée,
l’équilibre avant a été redes
siné, tout comme le pare
chocs et les phares. Et voilà
un véhicule timide transfor

mé en lion prêt à aller chas
ser sur les terres des concur
rents allemands. Comme sa
devancière, la 508 sera com
mercialisée en version berli
ne, break SW et RXH hybri
d’4. Une technologie en
laquelle croit toujours Peu
geot, dont 36 % des ventes de
508 se font sur le marché
chinois. Làbas, la firme au
Lion a vu ses ventes bondir
de 28 % au mois de mai, par
rapport à l’an passé. Soit le
double de la progression du
marché chinois. Après des
années noires sur le plan
commercial, Peugeot entre
voit, enfin, le bout du tunnel.

LaurentBODIN
EnvoyéspécialàLondres

K La 508 restylée gagne 3,8 cm de longueur, lesquels lui donnent des airs de berline premium. Photo L’ALSACE

Sénatoriales EnHauteSaône, Alain
Joyandet etMichel Raison investis par l’UMP

HauteSaône : l’UMP
achoisi ses candidats
Vesoul. L’UMP a choisi les
deux candidats qui défen
dront ses couleurs en Haute
Saône lors des sénatoriales du
28 septembre. Sous l’égide de
François Fillon, JeanPierre
Raffarin et Alain Juppé, la
commission d’investiture du
parti s’est prononcée pour Mi
chel Raison et Alain Joyandet,
au détriment du maire de
FleureylèsFaverney Franck
Tisserand.

Ne parlez pas de « retour » à
Alain Joyandet. L’ancien dé
puté et maire de Vesoul, qui
avait passé le relais en 2012 à
AlainChrétien,n’a« jamaiseu
l’intention d’arrêter la politi
que », confietil. « J’avais pris
l’engagement de mettre Alain
Chrétien en place dans de
bonnes conditions, le résultat
est là », rappelletil. Secrétai
re d’État sous Nicolas Sarkozy,
AlainJoyandetéprouveànou
veau le besoin de se « mobili
ser pour le département et le
pays ». Il aimerait retrouver le
Sénat, où il a déjà siégé en tant
que benjamin de 1995 à 2002.

« L’enjeu est important, no
tamment pour la ruralité atta
quée sur de nombreux
fronts », estimetil.

La candidature de Michel
Raison, elle, s’est dessinée dès
2012. Le maire de Luxeuil, dé
puté sortant, avait été battu
aux législatives par JeanMi
chel Villaumé (PS). Depuis, il
avait les sénatoriales dans un
coin de la tête. « J’ai beaucoup
aimé le boulot de député », ex
pliquetil. « Sénateur, c’est
un peu la même chose : con
trôle du gouvernement, du
fonctionnement des institu
tions, législateur… »

À 64 ans, Michel Raison
aimerait vivre un dernier
mandat de parlementaire
avant de raccrocher en 2020.
S’il y parvient, il devra mettre
son fauteuil de maire de
Luxeuil dans la balance en
2017, en raison de la loi sur le
noncumul. « Même si je
n’étais plus maire, je serais
toujours conseiller munici
pal », imaginetil.

GuillaumeMINAUX

K Michel Raison. Archives ER

K Alain Joyandet.

Grandest
Jura
Deux agriculteurs
auditionnés à Salins
LonsleSaunier. Une
animation inhabituelle a
régné hier devant la
gendarmerie de Salinsles
Bains. Les trois associés du
Gaec Graby, situé à
ChampagnesurLoue, avaient
été convoqués à 14 h pour
être entendus par la police de
l’environnement. Début juin,
quand ils ont fait les foins, ils
ont broyé une bordure de

champ, composée de ronces
et d’épines noires. Un acte a
priori banal pour entretenir
leur parcelle, qui leur a valu
un signalement par une
association ou un privé ayant

estimé que sur cet espace
classé zone Natura 2000, ils
auraient ainsi empêché la
reproduction de rainettes
arboricoles dans les buissons.
Une quarantaine

d’agriculteurs se sont
rassemblés pendant l’audition
de deux des trois associés. Si
la procédure aboutit en
poursuites pour destruction
d’habitat d’intérêt
communautaire, le Gaec
pourrait perdre des droits à
paiements et être condamné
sur le plan pénal à une
amende allant jusqu’à
15.000 euros.

Lorraine
Il avait refusé une
femme voilée dans
une salle de sport
Nancy. Le gérant d’une salle
de sport qui avait refusé
l’accès à une cliente portant

un voile a été condamné à
500 euros d’amende avec
sursis pour discrimination à
caractère religieux par le
tribunal correctionnel de
Thionville (Moselle), a indiqué
hier le parquet. Lors de
l’audience, le 3 juin, le
ministère public avait réclamé
une peine de 2.000 euros
d’amende dont la moitié
assortie du sursis. Les faits
remontent à fin 2008,
lorsqu’une habituée d’une
salle de sport située en
Moselle s’était réinscrite.
Dès le lendemain, alors qu’elle
portait un voile, le gérant lui
avait interdit l’accès à la salle,
au prétexte que sa tenue était
incompatible avec la pratique
du sport.
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